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ORDRE DU JOUR 
 
 
 

 Rapport de gestion du Conseil d’administration et rapport général du 
Commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 
31 mars 2010, 

 
 Rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions et 

engagements réglementés visées par l’article L 225-38 du Code de 
commerce. 

 
 
1) Examen et approbation des comptes de l’exercice clos le 31 mars 2010, 
 
2) Affectation du résultat de l’exercice, 
 
3) Conventions et engagements réglementés, 
 
4) Renouvellement du mandat du commissaire aux comptes titulaire,  
 
5) Renouvellement du mandat du commissaire aux comptes suppléant, 
 
6) Ratification du changement de siège social, 
 
7) Pouvoirs pour l’exécution des décisions de l’assemblée et pour les 

formalités. 
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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 
7 SEPTEMBRE 2010 

 

 

 

RAPPORT DE GESTION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
 
 
 
 
 
 

Activité de la société – Perspectives d’avenir 
 
Pour mémoire, la société FIPP est partie à une procédure ayant pour objet une 
demande d’indemnisation à la suite de la répartition par l’Etat Français des fonds 
reçus de la Russie dans le cadre du protocole transactionnel mettant fin aux 
difficultés liées aux expropriations dont FIPP a été victime. 
  
La société FIPP a ainsi saisi le Tribunal Administratif de Paris d’une requête 
tendant :  
  

- à ce que soit reconnue la responsabilité pour faute de l’Etat du fait de la 
méconnaissance des engagements internationaux et notamment des articles 
14 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales et 1er du premier protocole additionnel à cette 
convention ;  
  
- et à ce que l’Etat soit en conséquence condamné à réparer le préjudice 
qu’elle a subi du fait de l’inconventionnalité de cette disposition législative. 

 
Par jugement du 13 septembre 2002, le Tribunal administratif de Paris a rejeté la 
demande de la société FIPP tendant à l’annulation de la décision implicite par 
laquelle le Premier Ministre a rejeté sa demande tendant au versement de la 
somme de € 8 457 109,23. 
  
La Cour administrative d’appel de Paris par arrêt du 8 janvier 2007 a confirmé la 
décision de première instance, rejetant la requête de la société FIPP. 
  
La société FIPP a formé un recours devant le Conseil d’Etat à l’encontre de cette 
décision et l'affaire a été plaidée le 20 mai 2008. Le Conseil d’Etat par décision lue 
en séance publique le 26 juin 2008 a décidé de ne pas permettre l’admission du 
pourvoi en cassation devant le Conseil d’Etat. 
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A la suite d’une décision du conseil d’administration en date du 18 décembre 2008, 
la société FIPP a saisi la Cour Européenne des Droits de l’Homme d’une requête, 
déposée le 19 décembre 2008, tendant à ce que l’Etat soit condamné à réparer le 
préjudice qu’elle a subi pour manquements aux dispositions de l’article 1er du 
protocole n°1 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme et pour 
manquements aux dispositions de l’article 14 de ladite Convention. 
 
En juin 2009, le greffe de la cinquième section de la CEDH en charge du dossier 
faisait savoir qu’étant donné la charge de travail actuelle de la Cour, il n’était pas 
possible de déterminer la date à laquelle la Cour procéderait à l’examen de la 
recevabilité de notre requête. A ce jour la situation reste inchangée. 
 
Dans l'attente d'une décision définitive sur ce litige, les seules activités de la 
société se limitent au placement de sa trésorerie. 
 
Evénements importants intervenus après l’arrêté des comptes  de l’exercice 
 
Le conseil d’administration du 24 juin 2010 a décidé, conformément à l’article 
L. 225-36 du Code de commerce, de transférer le siège social de la société du 12 
rue de la Baume, 75008 Paris au 3, avenue Octave Gréard, 75007 Paris, à compter 
du 24 juin 2010, et de modifier les statuts en conséquence. 
 
La décision de transfert du siège social sera soumise à la ratification de la 
prochaine assemblée générale. 
 
Présentation des comptes 
 
Les règles de présentation et les méthodes d’évaluation retenues pour 
l’établissement de ces documents sont conformes à la réglementation en vigueur. 
 

 Bilan 
 
Le bilan arrêté au 31 mars 2010, d’un montant total de € 163 698, fait apparaître, 
à l'actif, des valeurs mobilières de placement pour € 144 629 et des disponibilités 
pour € 19 069. 
 
Le passif est constitué : 
 
- du capital social intégralement souscrit à concurrence de € 244 458, 
- de la réserve légale à hauteur de € 23 188, 
- des réserves réglementées figurant pour € 124, 
- du report à nouveau antérieur négatif de € 85 590, 
- de la perte de l’exercice s’élevant à € 18 482, 

 
Le montant des capitaux propres s’élève à € 163 698 au 31 mars 2010, contre 
€ 182 180 au 31 mars 2009, pour un capital social de € 244 458. 
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 Compte de résultat 
 
Les produits financiers, en baisse par rapport à l’exercice précédent, s'élèvent à 
€ 951 et sont constitués par des produits nets sur cessions de valeurs mobilières. 
 
Les charges d’exploitation, en baisse, s’élèvent à € 19 433 contre € 33 504 au 
31 mars 2009, et représentent des honoraires, frais et commissions, versés à des 
tiers, des frais légaux et administratifs et des impôts et taxes. 
 
Le résultat de l'exercice se solde par une perte de € 18 482, à comparer à une perte 
de € 26 827 au titre de l’exercice précédent. 
 
Etat de l’échéance des dettes fournisseurs : 
 
A ce jour il n’y a aucune dette fournisseurs. 
 
Affectation du résultat 
 
Le Conseil d’administration propose d’affecter intégralement la perte de 
l’exercice, s’élevant à € 18 482 au compte «report à nouveau». 
 
L’affectation du résultat serait donc la suivante : 
 

Report à nouveau antérieur €  (85 590) 
Perte de l’exercice €  (18 482) 

 Report à nouveau après affectation €  (104 072) 
 
 
En conséquence, aucun dividende ne serait versé au titre de l’exercice clos le 
31 mars 2010. 
 
Conformément aux dispositions légales, il est rappelé qu’il n’a été distribué aucun 
dividende au titre des trois exercices précédents. 
 
Tableau des résultats 
 
Au présent rapport, est joint en annexe, conformément aux dispositions de l’article 
R.225-102 du Code de commerce, le tableau faisant apparaître les résultats de 
notre Société au cours des cinq derniers exercices. 
 
Options de souscription 
 
Conformément aux dispositions des articles L 225-184 et R. 225-144 du Code de 
commerce, nous vous indiquons que notre société n’a procédé à aucune opération 
dans le cadre des dispositions prévues aux articles L 225-177 et L 225-186 du Code 
de commerce concernant les options de souscription ou d’achat d’actions. 
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Conventions et engagements réglementés 
 
Au titre de l’exercice clos le 31 mars 2010, il n’existe aucune convention et 
engagement qui ait été préalablement autorisé par le Conseil d’administration 
conformément aux articles L.225-38 et suivants du code de commerce. Le 
Commissaire aux comptes de la société a établi son rapport spécial sur les 
conventions et engagements réglementés, qui sera présenté à l’assemblée 
générale. 
 
Composition du conseil d’administration et liste des mandats  
 
 Gilberte BEAUX, Président du Conseil d’administration  

(mandat expirant en 2011) 
Date de naissance : 12 juillet 1929  
Nationalité : française 
 
Autres mandats : 
Président Directeur Général de :  Basic International Holdings Limited,  
  Rincon de Corrientes SA,  
  Rincon Del Parana,  
  Tres Rincones 
Directrice Générale de :   Efficacité Finance Conseil (SAS) 
Administrateur de :  Société Européenne des Grands Restaurants.  
 
Nombre d’actions FIPP possédées : 26 

 
 Xavier LANGLOIS D’ESTAINTOT, administrateur et Directeur général  

 (mandat expirant en 2011) 
Date de naissance : 12 mars 1960 
Nationalité : française 
 
Nombre d’actions FIPP possédées : 5 

 
 ALCATEL LUCENT, administrateur 

(mandat expirant en 2011) 
société anonyme au capital de € 4 636 121 636 
Siège social : 3, avenue Octave Gréard – 75007 Paris – RCS : 542 019 096 Paris 
 
Autres mandats :  Néant 
 
Nombre d’actions FIPP possédées : 81 034 
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• François DUGIT-PINAT, représentant permanent d’Alcatel Lucent au conseil 

d’administration de FIPP 
Date de naissance : 19 décembre 1960 
Nationalité : française 
 
Autres mandats :  Président d’Alcatel-Lucent Participations Chine 
 Administrateur d’Alcatel-Lucent Participations 
 Président de Coralec 
 

• Nathalie TROLEZ-MAZURIER, administrateur  
(mandat expirant en 2011) 
Date de naissance : 19 janvier 1967  
Nationalité : française 
 

Autres mandats :  Président de Quatorzelec 
 
Nombre d’actions FIPP possédées : 5 

 
Intérêts et rémunération des mandataires sociaux 
 
Les mandataires sociaux ne perçoivent aucun jeton de présence. 
 
Le Président du Conseil d’administration et le Directeur général ne perçoivent 
aucune rémunération de la FIPP. 
 
Commissariat aux comptes 
 
 Commissaire aux comptes titulaire : 

Deloitte & Associés 
185 av. Charles de Gaulle 
92524 Neuilly-sur-Seine cedex 
(mandat renouvelé lors de l’Assemblée Générale Ordinaire du 10 septembre 
2004 pour une durée de six exercices) 
 

 Commissaire aux comptes suppléant : 
Cabinet Beas – Bureau d’Etudes Administratives Sociales et comptables 
7-9 villa Houssay 
92524 Neuilly-sur-Seine cedex 
(mandat renouvelé lors de l’Assemblée Générale Ordinaire du 10 septembre 
2004 pour une durée de six exercices) 

 
En application de l’article 221-1 du Règlement Général de l’Autorité des marchés 
financiers, a été publié en date du 22 juillet 2009 sur le site de l’AMF, le montant 
des honoraires des commissaires aux comptes. 

 

 



11 

 
Capital - Actionnariat 
 
Conformément à l’article L 233-13 du Code de commerce, nous vous informons 
qu’en date du 31 mars 2010, le capital de la société s’élève à € 244 458, divisé en 
108 648 actions de € 2,25 nominal. A notre connaissance, les principaux 
actionnaires sont au 31 mars 2010 : 
 
• Alcatel Lucent   74,58 %, 
• Efficacité Finance Conseil : 10,49 %. 
 
Actions d’autocontrôle 
 
Conformément aux dispositions de l’article L 233 – 11 du Code de commerce, nous 
vous indiquons que votre société ne détient aucune action d’une société dont elle 
serait directement ou indirectement la filiale. 
 
Activité de recherche et développement 
 
La Société n'exerce aucune activité en matière de recherche et de développement. 
 
Données sociales et environnementales 
 
Les impacts sociaux et environnementaux ne sont pas significatifs au regard de 
l’article L.225-102-1 du Code du commerce. 
 
Salariés actionnaires 
 
En application des dispositions de l’article L 225-102 du Code de commerce se 
rapportant au recensement obligatoire des salariés actionnaires, notre conseil vous 
informe qu’à la clôture de l’exercice la société n’avait pas de personnel. 
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COMPTES AU 31 MARS 2010 
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ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 

7 SEPTEMBRE 2010 
 

R É S O L U T I O N S 
 
 
 
PREMIERE RESOLUTION (Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 mars 2010) 
 
 
L'assemblée générale, connaissance prise du rapport du Conseil d'administration et 
du rapport du Commissaire aux comptes, approuve, dans toutes leurs parties, le 
rapport de gestion du conseil et les comptes annuels de l’exercice clos le 
31 mars 2010 tels qu’ils ont été établis et lui sont présentés, faisant apparaître un 
résultat net déficitaire de € 18 482. 
 
En outre, l'assemblée générale constate, conformément à l'article 223 quater du 
Code Général des Impôts, qu’aucune somme n’a été enregistrée au titre de 
dépense ou charge non déductible fiscalement visée à l'article 39-4 du Code 
Général des Impôts au cours de l'exercice écoulé. 
 
 
DEUXIEME RESOLUTION (Affectation du résultat) 
 
 
L’assemblée générale, sur proposition du conseil d’administration, décide 
d’affecter la perte de l'exercice clos le 31 mars 2010 s’élevant à € 18 482 au 
compte report à nouveau, lequel serait porté de € (85 590) à € (104 072). 
 
En conséquence, aucun dividende ne sera versé au titre de l’exercice clos le 
31 mars 2010. 
 
L’assemblée générale rappelle qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au 
titre des trois derniers exercices. 
 
 
TROISIEME RESOLUTION (Conventions et engagements réglementés) 
 
 
L'assemblée générale, connaissance prise du rapport spécial du Commissaire aux 
comptes sur les conventions et engagements visés par l'article L. 225-38 du Code 
de commerce, prend acte qu’aucune opération de cette nature n'a été autorisée 
au cours de l'exercice clos le 31 mars 2010. 
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QUATRIEME RESOLUTION (Renouvellement du mandat du commissaire aux comptes 

titulaire) 
 
 
L'assemblée générale, connaissance prise du rapport du conseil d’administration, 
renouvelle le mandat de commissaire aux comptes titulaire du Cabinet Deloitte et 
Associés pour une durée de six exercices, soit pour une période expirant à l’issue 
de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 
31 mars 2016. 
 
 
 
CINQUIEME RESOLUTION  (Renouvellement du mandat du commissaire aux comptes 

suppléant) 
 
 
L'assemblée générale, connaissance prise du rapport du conseil d’administration, 
renouvelle le mandat de commissaire aux comptes titulaire du Cabinet BEAS pour 
une durée de six exercices, soit pour une période expirant à l’issue de l’assemblée 
générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos le 31 mars 2016. 
 
 
 
SIXIEME RESOLUTION  (Ratification du transfert du siège social) 
 
 
L'assemblée générale, connaissance prise du rapport du conseil d’administration, 
ratifie la décision prise par le conseil d’administration en date du 24 juin 2010, 
conformément à l’article L. 225-36 du Code de commerce, de transférer, à 
compter du 24 juin 2010, le siège social de la société du 12, rue de la Baume, 
75008 Paris au 3, avenue Octave Gréard, 75007 Paris et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts qui est désormais rédigé comme suit : 
 
ARTICLE 4 – SIEGE SOCIAL 
 
Le siège social est fixé : 3, avenue Octave Gréard – 75007 Paris. 
 
 
 
SEPTIEME RESOLUTION  (Pouvoirs pour l’exécution des décisions de l’assemblée générale 

et les formalités) 
 
 
L'assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou 
d'un extrait du procès-verbal de la présente assemblée générale, pour effectuer 
tous dépôts et formalités où besoin sera. 
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